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V. RESUME NON TECHNIQUE - CONCLUSION SUR LES
INCIDENCES DU PROJET ET LES MESURES

V. 1. Présentation d
mesures ,
réduction

intégrées au projet et co
associé

proposées sont synthétisées dans le tableau suiv

Code Intitulé m
mesure

ME01 Emprise du projet et localisation des bases de vie en dehors Conception /  travaux
Coût intégré au projetdes zones sensibles

ME02 Balisage des stations de flore à enjeux Pré-travaux
1

Mesures de réduction

MR01 Adaptation de la période des travaux en fonction des Conception
Coût intégré au projetpériodes de sensibilité de la faune

MR02 Mise en place de barrières anti-amphibiens Pré-travaux

MR03 Travaux
4

MR04 Travaux
6phase chantier par un écologue

MR05 Mise en place de dispositifs de prévention et de traitement Travaux
des pollutions accidentelles et diffuses durant la phase de Coût intégré au projet
travaux

MR06 Travaux
Coût intégré au projetpour limiter les impacts sur les amphibiens

MR07 itinéraire technique Travaux
Coût intégré au projet

MR08 Arrosage des sols Travaux
Coût intégré au projet
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MR09 Lutte contre les espèces végétales exotiques envahissantes Travaux
20

MR10 Maintien des fonctionnalités écologiques pour la petite faune Travaux/Exploitation
Coût intégré au projetpar adaptation des clôtures

MR11 Choix des matériaux en harmonie avec le paysage Conception/Exploitation
Coût intégré au projet

MR12 Renforcement du réseau de haies paysagères Conception/Exploitation
28 008

MR13 Mise en place de panneaux pédagogiques Conception/Exploitation
5

MR14 Démantèlement
Coût intégré au projet

accompagnement

MA01 Modalités Coût intégré au projet

MA02 3 600 

MS01 32

Total 100 933

V. 2. Impacts résiduels du projet sur le milieu naturel

du projet (surface limitée, impact sur
majoritairement par des milieux artificiels remaniés de plateforme de terreuse/caillouteuse et de

ment

projet au vu des impacts résiduels négligeables persistant après mise en place des mesures de
réduction.

zones humides impactées par le projet.

au SDAGE Adour-

Comme mentionné dans le SDAGE Adour-Garonne, un coefficient à de compensation à hauteur de
150% est à envisager dans le cadre de mesures de compensation sur les zones humides.
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